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  Demande d’agrément  
N°13394*04  

Un ou plusieurs entretiens avec vous, ainsi qu’une ou plusieurs 
visite(s) à votre lieu d’exercice professionnel (domicile ou MAM), 
auront pour objet d’évaluer :  
- votre aptitude à la communication et au dialogue, et votre maîtrise  
du français oral ; 
- vos capacités d’écoute, d’observation et de prise en compte, de 
manière individualisée et adaptée à chacun, des besoins des enfants, 
en tenant compte des attentes de leurs parents ;  
- vos capacités et qualités personnelles pour accueillir de jeunes 
enfants dans des conditions propres à assurer leur développement 
physique et intellectuel et les aptitudes éducatives, 
- votre disponibilité, et votre capacité d’organisation et d’adaptation à 
des situations variées,  
- votre connaissance du rôle et des responsabilités de l’assistant(e) 
maternel(le),  
- si le lieu d’accueil, son environnement et son accessibilité 
présentent des caractéristiques permettant, compte tenu, le cas 
échéant, des aides publiques accordées ou susceptibles de l’être, de 
garantir  la santé, la sécurité et l’épanouissement des jeunes enfants 
accueillis en tenant compte de leur nombre et de leur âge. 
- Si vous êtes en mesure d’identifier les dangers potentiels de celui-ci 
pour les jeunes enfants et de prévoir les aménagements nécessaires 
pour prévenir les risques d’accidents. 
En cas d’exercice à domicile, il sera également tenu compte de votre 
environnement familial et de son adhésion à votre projet 
professionnel.  
Si à l’issue du délai de trois mois, vous n’avez pas obtenu de réponse, 
vous bénéficierez d’un agrément tacite qui fera l’objet d’une 
attestation établie par le président du Conseil Départemental. 
En cas de refus d’agrément, la notification en précisera les motifs 
ainsi que les possibilités et délais de recours dont vous disposez. 

Pendant cette période, une évaluation doit être effectuée par les 
services compétents du département afin d’apprécier les conditions 
d’accueil que vous offrez, et de déterminer, en tenant compte de 
votre demande, le nombre d’enfants que vous pourrez accueillir et le 
cas échéant, l’âge des enfants et les périodes possibles d’accueil. 

Si votre dossier est complet, un récépissé vous sera adressé ou 
remis. A partir de la date figurant sur le récépissé, le président du 
Conseil Départemental dispose, pour répondre à votre demande, d’un 
délai de 3 mois. En cas de dossier incomplet, le service de PMI vous 
demandera de le compléter sous 15jours.  

d’assistant(e) maternel(le)  

 

 
Le Conseil Départemental organise régulièrement des réunions 
d’information sur le métier d’assistant(e) maternel(le). Il vous est très 
vivement recommandé de participer, à l’occasion d’une première 
demande d’agrément, à l’une de ces réunions, qui vous permettra de 
mieux connaître le rôle et les responsabilités de l’assistant(e) 
maternel(le), les aptitudes nécessaires à l’accueil d’enfants et les 
conditions d’exercice du métier.  
Vous devez ensuite :  

 remplir avec soin le présent formulaire, le dater et le signer 
 passer une visite médicale assurant que votre état de santé 

vous permet d’accueillir des enfants,  
 envoyer en recommandé avec accusé de réception ou déposer 

auprès du Président du Conseil Départemental votre dossier 
incluant (1): 
- le présent formulaire, 
- le certificat médical, 
- une copie d’une pièce d’identité, 
- une copie d’un titre de séjour en cours de validité autorisant l’exercice 

d’une activité professionnelle, 
- une copie de justificatif de domicile (titre de propriété, quittance de 

loyer ou convention de mise à disposition du local, etc.) 
- votre planning si vous accueillez déjà des enfants et que vous 

demandez un renouvellement de votre agrément. 

Vous allez faire une demande d’agrément ou de renouvellement 
d’agrément pour exercer la profession d’assistant(e) maternel(le), ce 
métier consiste à accueillir à son domicile ou dans une maison 
d’assistants maternels (MAM), de manière habituelle, moyennant 
rémunération et de façon non permanente, des enfants confiés 
directement par leurs parents, afin de les aider à concilier leur vie 
familiale et leur vie professionnelle et sociale.  
 
En cas d’exercice à domicile, les enfants peuvent également être confiés 
par leurs parents par l’intermédiaire d’un service d’accueil familial 
(crèche familiale).  
 
L’assistant(e) maternel(le), en complément des parents, a la 
responsabilité, pendant les temps d’accueil, du bien-être et de 
l’éducation des enfants qui lui sont confiés. 

Il (elle) doit être en capacité de répondre aux besoins fondamentaux 
de sécurité physique et affective des enfants, de contribuer à leur 
développement harmonieux, en tenant compte des attentes de leurs 
parents en matière d’éducation. 
 
Pour exercer la profession d’assistant(e) maternel(le), vous devez être 
de nationalité française, ressortissant d’un pays membre de l’Union 
Européenne, de l’Espace Économique Européen ou titulaire d’un titre 
de séjour en cours de validité autorisant l’exercice d’une activité 
professionnelle. Le candidat à l'agrément et les majeurs vivant à son 
domicile ne doivent pas avoir fait l’objet de « condamnations pénales 
incompatibles » avec l’exercice de cette profession listées à l'article 
L.421-3 alinéa 6 du code de l'action sociale et des familles. 
 

 (1) Conformément à l'article L421-3 alinéa 6 du code de l'action sociale et des familles, 
un extrait du bulletin n°2 du casier judiciaire  sera directement demandé par le président 
du conseil départemental de votre lieu de résidence pour vous même ainsi que pour tous 
les majeurs vivant à votre domicile à l'exception des majeurs accueillis en application 
d'une mesure d'aide sociale à l'enfance.  
La demande d'extrait de casier judiciaire pour les majeurs vivant à votre domicile ne 
concerne que les demandes d'agrément pour un exercice à domicile y compris en cas 
d'exercice cumulé en MAM et à domicile. 
En cas d'exercice exclusif en MAM, la demande d'extrait du casier judiciaire n°2 ne 
concernera que le candidat à l'agrément. 
L'agrément n'est pas accordé si l'un des majeurs concernés a fait l'objet d'une 
condamnation pour une infraction visée aux articles 221-1 à 221-5, 222-1 à 222-18, 222-
23 à 222-33, 224-1 à 224-5, au second alinéa de l'article 225-12-1 et aux article 225-12-2 
à 225-12-4, 227-1, 227-2 et 227-15 à 227-28 du code pénal qui concernent les atteintes 
volontaires à la vie, les atteintes à l'intégrité physique et psychique des personnes, les 
agressions sexuelles, l'enlèvement et la séquestration, le recours à la prostitution de 
mineurs, le délaissement de mineurs et la mise en péril de mineurs. 
 Pour toute autre infraction inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire, il revient au 
service départemental de PMI du juger de l'opportunité de délivrer ou non l'agrément. 
Il vous appartient de remplir soigneusement toutes les informations nécessaires à cette 
demande figurant en page 2 de ce formulaire.  

Si votre demande concerne un renouvellement d’agrément, votre 
dossier doit également inclure : 

- - une attestation d’assurance « Responsabilité civile et professionnelle » 
obligatoire dès le début de l’exercice de l’activité. 
Si votre demande concerne un exercice en MAM, votre dossier 
doit également inclure : 

- - une attestation d’assurance « Incendie, Accidents et Risques Divers », 
- une copie de l’autorisation d’ouverture au public du maire de la 
commune d’implantation de la MAM. Cette pièce est fournie dans un délai 
de deux mois à compter de la demande d’agrément.  Si la MAM est un 
établissement de 5ème catégorie, en l’absence de décision du maire, la 
copie du dossier de demande d’ouverture déposé en mairie daté d’au 
moins 5 mois. 
Si votre dossier est incomplet, le service vous demandera les pièces 
manquantes dans les 15 jours.  

 
 

Cachet du service auquel le dossier doit être envoyé 

Conseil départemental d’Indre-et-Loire
Direction adjointe de la Prévention

de la Petite Enfance
Service Agréments

38, rue Édouard Vaillant
B.P 4525

37041 TOURS CEDEX
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En tant qu’assistant(e) maternel(le), vous serez tenu(e) : 

 de déclarer sans délai au Président du Conseil Départemental tout 
accident ou décès survenu à un mineur confié ; 
 

 de vous conformer au droit du travail applicable, si vous êtes 
employé(e) par un particulier, à la convention collective nationale, dont 
l’application est obligatoire, ainsi qu’aux termes du contrat de travail 
établi par écrit avec votre employeur ;  
 

 de vous conformer aux règles de droit du travail applicables en 
matière de délégation d’accueil en cas d’exercice en maison d’assistants 
maternels et vous assurer pour tous dommages survenant au cours 
d’une période où l’accueil est délégué ; 
 

 si vous déménagez, de notifier dans un délai de 15 jours, votre 
nouvelle adresse au Président du Conseil Départemental où vous 
résidez, qui disposera d’un délai d’un mois pour, après visite de votre 
nouveau logement, confirmer la validité de votre agrément ; 
 

 si vous êtes employé(e) par un particulier, de souscrire une assurance 
responsabilité civile et professionnelle pour les dommages que les 
enfants accueillis pourraient provoquer et pour ceux dont ils pourraient 
être victimes, de vérifier si la responsabilité civile et professionnelle de 
votre assurance comporte une clause de délégation pour l’exercice en 
maisons d’assistants maternels. 

 de suivre une formation, de 120 heures, dont la moitié avant tout 
accueil d’enfant, et la moitié dans un délai de deux ans après le début 
de votre activité, ainsi qu’une initiation aux gestes de secourisme et aux 
spécificités de l’organisation de l’accueil collectif ; 
 

 de vous présenter à l’Epreuve Professionnelle 1 du CAP Petite Enfance 
pour pouvoir prétendre au renouvellement de votre agrément ; 
 

 de respecter le nombre d’enfants et les modalités d’accueil autorisés 
par l’agrément. Le nombre d’enfants que vous pouvez demander 
d’accueillir simultanément ne peut pas dépasser 4 enfants quel que soit 
le nombre de contrats de travail que vous avez signés. La présence à 
votre domicile de votre ou de vos petits enfants de moins de 3 ans rend 
indisponible (s) autant de places d’accueil autorisées par l’agrément. La 
présence à votre domicile de votre ou de vos petits enfants, neveux ou 
nièces de moins de 3 ans sera prise en compte pour évaluer votre 
capacité d’agrément. Des dérogations peuvent être accordées par le 
Président du Conseil Départemental dans la limite de 6 enfants de 
moins de dix-huit ans au total, sauf en cas d’exercice en maison 
d’assistants maternels ; 
 

 de déclarer les enfants accueillis au service de protection maternelle 
et infantile dans un délai de 8 jours suivants leur accueil ; 
 

 d’informer sans délai le Président du Conseil Départemental de toute 
modification de votre situation familiale ou professionnelle ; 
 L’agrément vous permettra 

 d’exercer la profession, soit à domicile, soit dans une maison 
d’assistants maternels en étant employé(e) directement par des parents 
particuliers, soit d’exercer dans le cadre d’un service d’accueil familial ; 
 

 de bénéficier des avantages sociaux des salariés : congés payés, 
assurance maladie, vieillesse et chômage, prévoyance ; 
 

 de bénéficier d’un régime fiscal particulier ; 
 

 de bénéficier de formations complémentaires dans le cadre de la 
formation professionnelle continue ; 
 

 de bénéficier sous conditions d’une prime à l’installation pour les 
assistants maternels nouvellement agréés (consulter la CAF) ; 
 

 de bénéficier sous conditions d’un prêt à l’amélioration du lieu 
d’accueil (consulter la CAF) ;  
 

 en cas d'exercice en MAM, de bénéficier sous conditions d'une aide au 
démarrage (consulter la CAF) ; 

Pour les assistant(e)s maternel(le)s employé(e)s par des 
particuliers : 
 

 de figurer sur la liste des assistant(e)s maternel(le)s mise à la 
disposition des parents par les mairies et les services de protection 
maternelle et infantile et le site internet de la CAF www.mon-enfant.fr; 
 

 d’avoir accès aux services proposés par les « relais assistant(e)s 
maternel(le)s »mis en place par les CAF, les communes et les 
associations et d’être aidé par les équipes du service de PMI ; 
 
Pour les assistant(e)s maternel(le)s employé(e)s par une 
commune ou une association, dans le cadre d’un service 
d’accueil familial :  
 

 de bénéficier d’un accompagnement spécifique par l’équipe 
d’encadrement de la crèche ; 
 

 d’accéder au statut d’agent non titulaire des collectivités locales ou 
des établissements publics de santé si vous êtes employé(e) par une 
commune, un département ou un hôpital. 
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